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SOMMAIRE

En 2008, la directrice générale de la direction générale de la vérification et de
l’évaluation (DGVE) d’Anciens Combattants Canada (ACC) a nommé un chef d’équipe
et les membres d’un groupe de travail de suivi. L’objectif principal du groupe consiste à
assurer le suivi concernant l’ensemble des observations et des recommandations en
suspens touchant les vérifications et les évaluations réalisées par la DGVE.

Depuis la création du groupe de travail, en 2008, la DGVE a présenté deux rapports de
vérification de suivi au comité de vérification du Ministère externe aux fins d’examen et
d’approbation ultérieure par la sous-ministre. Au total, neuf rapports de vérification et
132 observations et recommandations ont fait l’objet d’examens et ont été
ultérieurement approuvés par la sous-ministre aux fins de clôture.

Ce rapport ne comprend que les observations et les recommandations qui nécessitent
un suivi relativement aux évaluations terminées. Le groupe de travail a choisi le
31 août 2009 à titre de date d’arrêt du suivi; par conséquent, seules les observations et
les recommandations qui viennent à échéance le 31 août 2009, ou avant, ont été prises
en considération.

L’échelle de cotation des risques qui a été appliquée aux observations et aux
recommandations a aussi été utilisée pour la cotation des observations et des
recommandations relatives aux évaluations. L’échelle est constituée de trois niveaux :
critique, important et non essentiel.

Le groupe de travail recommande la clôture des rapports suivants :

1 Volume II de l’Évaluation du Programme de pension d’invalidité (juillet 2005);

1 Évaluation de la gouvernance organisationnelle, Volume III - région de l’Ouest
(octobre 2007);

1 Vérification et évaluation de la gouvernance organisationnelle - Volume II,
Services aux anciens combattants (SAC) - région de l’Atlantique
(décembre 2006);

1 Rapport de l'évaluation du programme d'allocation aux anciens combattants
(AAC) (mai 2008);

1 Évaluation de la Stratégie de développement durable 2004-2006 (octobre 2007).

Les sommaires originaux des rapports mentionnés ci-dessus sont inclus dans ce
rapport pour des raisons de commodité (veuillez consulter les pages 5 à 12 pour
prendre connaissance des rapports sommaires).
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L’annexe A ci-joint comprend tous les rapports d’évaluation pour lesquels des
observations ou des recommandations demeurent en suspens au-delà du
31 octobre 2009. Par miles huit rapports qui ont été publiés, il ya 59 recommandations
et 131 actions correctives.
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1.0 CONTEXTE

Une nouvelle politique du Conseil du Trésor sur l’évaluation est entrée en vigueur le
1er avril 2009. L’une des exigences de cette politique touche le sous-ministre
(article 6.1.2), où celui-ci doit veiller « à ce qu’un comité de hauts fonctionnaires
ministériels (désigné comité d’évaluation du Ministère) ait la responsabilité de [...]
conseiller [le sous-ministre] à l’égard de toutes les activités d’évaluation et toutes les
activités d’évaluation connexes du Ministère », y compris la nécessité d’assurer un suivi
de chacune des observations et des recommandations en suspens contenues dans les
évaluations.

2.0 PORTÉE

La portée de cet examen de suivi touche uniquement les observations et les
recommandations en suspens contenues dans douze rapports d’évaluation et un
rapport combiné de vérification et d’évaluation, pour un total de treize rapports. Le
groupe de travail a choisi le 31 août 2009 en tant que date d’arrêt de la mise en oeuvre
ou l’achèvement des observations et des recommandations en suspens.

3.0 OBJECTIF

L’objectif de ce suivi d’évaluation consiste à examiner les treize rapports et à repérer
toutes les observations et les recommandations en suspens prêtes à être fermées en
fonction de preuves suffisantes et appropriées. De plus, ces rapports dont toutes les
observations et recommandations en suspens sont jugées prêtes à être fermées,
seront présentés au comité d’évaluation du Ministère aux fins d’examen et
d’approbation ultérieure par la sous-ministre.

Dans le cadre du processus de suivi, on a attribué une cotation appropriée des risques
à chacune des observations et des recommandations en suspens et on a déterminé
l’étendue de la mise en oeuvre des mesures correctives.

4.0 MÉTHODE

La méthode employée dans le cadre du Rapport du groupe de travail sur la vérification
de suivi de juin 2009 est aussi employée pour le suivi des évaluations réalisées par la
Direction générale de la vérification et de l’évaluation.

À la suite de la présentation du premier rapport au comité de vérification du Ministère,
le groupe de travail, dans le cadre de ses critères de suivi, a adopté les lignes
directrices de la Modalité pratique d’application 2500.A1-1 « Processus de suivi » tirée
des Normes internationales pour la pratique professionnelle de la vérification interne de
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l’Institut des vérificateurs internes (IVI). Conformément à la modalité d'application
pratique 2120-1 : « [traduction] Dans un rôle de consultation, la direction et le conseil
peuvent aider l'organisation à recenser, évaluer et mettre en œuvre des méthodes de
gestion des risques et des mécanismes de contrôle de ces risques ». Chaque
organisation peut adopter une certaine méthode, sous réserve de l'approbation du
dirigeant principal de la vérification, suivant une discussion officielle avec la direction et
le conseil. Par conséquent, et suivant l'approbation préalable de la haute direction du
Ministère, l'échelle de cotation des risques suivante a été utilisée pour classer les
recommandations en suspens :

1111 CRITIQUE = Le fait de ne pas mettre en oeuvre la recommandation aura une
incidence importante sur le Ministère.

1111 IMPORTANTE = Le fait de ne pas mettre en oeuvre la recommandation aura
une incidence modérée sur le Ministère. 

1111 NON ESSENTIELLE  = La recommandation est intéressante, mais le fait de ne
pas la mettre en œuvre aura peu ou pas d'incidence sur le Ministère. Dans
certains cas, il se peut que la recommandation en question soit devenue
redondante.

La méthode repose également sur de saines procédures quant à l'examen des
observations et des recommandations en suspens. Une preuve de la mise en œuvre
d'une recommandation est nécessaire pour démontrer que celle-ci a été exécutée entre
le moment où elle est indiquée dans un rapport et le moment où le comité d’évaluation
du Ministère en recommande la clôture. Cette preuve peut se traduire par de nouvelles
procédures, une politique, un procès-verbal, des notes de service, des rapports ou des
formulaires. Le groupe de travail examine les preuves afin de s'assurer qu'elles sont
suffisantes et appropriées et que la recommandation peut être fermée.

Sont aussi pris en compte dans la démarche de suivi les critères suivants : l'entité
vérifiée a donné un suivi satisfaisant à la recommandation (ou la haute direction
accepte le risque de l'inaction); les circonstances sont maintenant telles que la
recommandation est redondante et non pertinente; l'adéquation, l'efficacité et le
caractère opportun des mesures prises par la direction concernant la recommandation
sont acceptables.
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5.0 CONSTATATIONS

Le groupe de travail a examiné onze rapports d’évaluation, un rapport combiné
d’évaluation et de vérification et un rapport d’examen. Les rapports renfermaient au
total 174 observations et recommandations, toutes examinées par le groupe afin de
s’assurer que les plans d’action de la direction ont été mis en oeuvre ou que la haute
direction a accepté le risque lié à l’inaction. Des treize rapports ayant fait l’objet d’un
examen, le groupe de travail recommande la clôture des quatre rapports d’évaluation et
du rapport d’examen suivants :

Volume II de l’Évaluation du Programme de pension d’invalidité (juillet 2005);

Évaluation de la gouvernance organisationnelle, Volume III - région de l’Ouest
(octobre 2007);

Rapport de l'évaluation du programme d'allocation aux anciens combattants (AAC)
(mai 2008);

Vérification et évaluation de la gouvernance organisationnelle - Volume II, Services aux
anciens combattants (SAC) - région de l’Atlantique (décembre 2006);

Évaluation de la Stratégie de développement durable 2004-2006 (octobre 2007).
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6.0 RAPPORTS D’ÉVALUATION DONT LA CLÔTURE EST RECOMM ANDÉE

6.1 Volume II de l’Évaluation du Programme de pensio n d’invalidité
(juillet 2005)

Sommaire (tiré du rapport original)

La première partie du volume II examine les constatations se dégageant de plusieurs
« questions liées à l'évaluation » clés. Une révision des dossiers de pension a révélé
des insuffisances dans la documentation des dossiers et dans la qualité des lettres de
décision. La contrainte de temps causée par l'augmentation rapide de la charge de
travail est désignée comme un facteur majeur. Les mesures correctives prises dans le
domaine des décisions montrent des résultats positifs.

La place du Programme de pension d'invalidité au sein du Cadre de prestation intégrée
des services fait l'objet de discussions, et soulignons que le Secteur des services aux
anciens combattants (SAC) a fait preuve d'application et d'innovation dans sa
recherche de méthodes améliorées visant à rationaliser la prestation des services de
pension et à tirer le meilleur parti des ressources existantes. Deux recommandations
suggèrent que les médecins principaux de district et les agents des pensions (AP) aient
des rôles plus innovateurs et permettant un gain de temps.

Le rapport du volume II aborde ensuite d'autres questions liées au processus telles
l’accès rapide pour les anciens combattants « traditionnels » plus âgés, et le rôle des
coordonnateurs régionaux des pensions. L'importance d'achever la mise à jour de la
Table des invalidités est soulignée et il est recommandé que le Secteur des SAC y
accorde une priorité absolue. Tout en reconnaissant que l'attribution fractionnée par
« cinquièmes » est une obligation légale, l'aspect coûts-avantages de cette approche
de l'admissibilité et de l'évaluation est contesté. La valeur du Bureau de services
juridiques des pensions (BSJP) est examinée ainsi que les mesures prises par le
Tribunal des anciens combattants (révision et appel) [TACRA] pour gérer la charge de
travail et les perceptions des personnes qui comparaissent à des audiences du
TACRA.

La partie sur les Orientations futures du programme des pensions porte sur une
reconnaissance de la réalité d'aujourd'hui, à savoir qu'ACC, en collaboration avec le
ministère de la Défense nationale (MDN), conçoit actuellement des changements et
des initiatives d’importance dans le cadre du programme pour s'occuper de façon plus
efficace et plus juste des cohortes de clients des Forces canadiennes (FC) et de la
Gendarmerie royale du Canada (GRC), qui constitueront, dans les années à venir, la
majorité de la clientèle d'ACC.

Le rapport s'achève par une discussion récapitulant les raisons pour lesquelles il est de
plus en plus urgent qu'ACC poursuive sur sa lancée d’apporter des modifications
législatives et politiques majeures au Programme de pension d'invalidité.



Rapport du groupe de travail sur l’évaluation de su ivi Final - novembre 20097

Observations/Recommandations 

R1 En collaboration avec le MDN, ACC doit continuer de soutenir ses efforts pour
que des ressources médicales parrainées par ACC soient présentes dans les
sites des FC, afin d'accélérer l'élaboration des rapports de diagnostic et
d'évaluation clinique requis aux fins du Programme de pension d'ACC à l'égard
des membres encore en service.

R2 ACC doit étudier d'autres stratégies pour accroître le rôle des ressources
médicales existantes à l'appui des demandes de pension soumises par
d'anciens membres. 

R3 Il est recommandé qu'ACC demande et dégage des fonds supplémentaires pour
renforcer les ressources régionales actuellement à la disposition du Programme
de pension, en mettant l'accent sur une plus grande présence dans les sites des
FC, sur des agents des pensions et des adjoints aux pensions supplémentaires
dans les bureaux de district qui en ont manifestement besoin, et sur la
reconstitution du réseau des coordonnateurs régionaux des pensions.

R4 Il est recommandé que le Secteur des services aux anciens combattants
accorde un statut prioritaire à l'achèvement de la mise à jour de la Table des
invalidités. 

Recommandation du groupe de travail

Les preuves réunies suffisent à recommander la clôture de toutes ces observations et
recommandations. Par conséquent, le groupe de travail recommande la clôture du
« Volume II de l’Évaluation du Programme de pension d’invalidité (juillet 2005) ».
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6.2 Évaluation de la gouvernance organisationnelle, Volume III - région de
l’Ouest (octobre 2007)

Sommaire (tiré du rapport original)

En février 2005, le Comité de vérification et d'évaluation d'Anciens Combattants
Canada (ACC) a approuvé un projet de gouvernance organisationnelle en plusieurs
volets visant à mener, au cours des prochaines années à intervalles réguliers, des
examens des cadres de contrôle, des activités et des mécanismes de chaque bureau
régional d'Anciens Combattants Canada et des bureaux de district associés, de
l'Hôpital Sainte-Anne et des organisations de l'Administration centrale. 

Dans le cadre du premier volet de ce projet (de la fin 2005 au premier trimestre 2006),
la région de l'Atlantique et le Bureau de services juridiques des pensions ont fait l'objet
d'un examen. Le second volet du projet, qui comportait l'étude de la région de l'Ouest et
du Tribunal des anciens combattants (révision et appel), a été approuvé en juillet 2006.
Au cours de la réalisation de ce second volet, quelques modifications ont été apportées
à la méthode et à l'approche utilisées. Les études sur le terrain ont été menées
pendant le dernier trimestre de 2006.

Le Cadre de responsabilisation de gestion (CRG), présenté par le Secrétariat du
Conseil du Trésor (SCT) en 2003, est l'axe du principe de la gouvernance
organisationnelle. Le CRG comporte dix éléments qui, une fois réunis, fournissent aux
gestionnaires de la fonction publique une liste des attentes concernant la gestion dans
un cadre de rendement général en vue d'atteindre un rendement organisationnel
supérieur. Il aide les gestionnaires à évaluer les progrès réalisés au sein de leur
organisation, à accroître la responsabilisation et à améliorer le service à la clientèle.

Le présent rapport comporte les observations et les constatations de l'étude axée sur le
CRG et portant sur la région de l'Ouest et renferme six recommandations qui visent à
améliorer la gouvernance organisationnelle de la région. De plus, la direction a déjà
repéré certains problèmes observés et travaille actuellement à leur résolution.

Selon ces constatations, l'équipe chargée des examens est d'avis que même si certains
secteurs requièrent une attention particulière et pourraient être améliorés, en règle
générale, la région de l'Ouest satisfait aux exigences du Cadre de responsabilisation de
gestion du Conseil du Trésor.

Observations/Recommandations 

R1 Que le directeur général régional, région de l'Ouest, s'assure que les objectifs
régionaux et nationaux sont communiqués au personnel rapidement.
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R2 Que le directeur général, Politiques en matière de programmes et de services,
en collaboration avec les directeurs généraux régionaux, réévalue les objectifs
de rendement afin de s'assurer qu'ils sont raisonnables.

R3 Que le directeur général, Politiques en matière de programmes et de services,
collabore avec les directeurs généraux régionaux afin d'examiner le processus
de formation en vigueur et d'en déterminer les possibilités d'amélioration.

R4 Que le directeur général régional, région de l'Ouest, collabore avec
l'Administration centrale afin d'offrir au personnel davantage de possibilités de
perfectionnement en lui permettant de participer aux initiatives et aux projets
ministériels.

R5 Que le directeur général régional, région de l'Ouest, adopte un plan officiel et
documenté pour la gestion des risques et que ce plan soit mis à jour
annuellement.

R6 Que le directeur général régional, région de l'Ouest, collabore avec les
gestionnaires d'équipe des services aux clients afin de s'assurer qu'un soutien
adéquat est offert en matière de programmes et d'interprétation des politiques.

Recommandation du groupe de travail

Les preuves réunies suffisent à recommander la clôture de toutes ces observations et
recommandations. Par conséquent, le groupe de travail recommande la clôture de
« l’Évaluation de la gouvernance organisationnelle, Volume III - région de l’Ouest
(octobre 2007) ».
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6.3 Rapport de l'évaluation du programme d'allocatio n aux anciens
combattants (AAC) (mai 2008) 

Sommaire  (aucun) (nouveau sommaire produit par le chef d’équipe du projet)

L’évaluation du Programme des allocations aux anciens combattants a démontré que
les objectifs généraux de celui-ci étaient réalisés. L’automatisation du programme au
moyen du Réseau de prestation des services aux clients et le regroupement des
services de prestation du programme en une seule région ont entraîné une
amélioration de la prestation et de l’efficacité du service.

Le nombre de clients qui reçoivent les prestations intégrales d’AAC décroît rapidement,
la plupart ne recevant maintenant plus qu’un complément à leurs prestations de la
Sécurité de la vieillesse et du Supplément de revenu garanti. Le programme a servi de
modèle au programme offert dans le cadre de la nouvelle Charte des anciens
combattants, l’allocation de soutien du revenu des Forces canadiennes. L’AAC sert de
porte d’entrée pour d’autres programmes destinés aux anciens combattants, comme le
Programme de soins de santé et le Programme pour l’autonomie des anciens
combattants. Dans les grands centres, le taux de l’ACC pour les personnes célibataires
se trouvait sous le seuil de faible revenu utilisé par Statistique Canada.

À la suite de cette évaluation, la recommandation suivante a été établie :

Recommandation 

R1 Que le SMA principal, Politiques, Programmes et Partenariats, réalise davantage
d’études économiques sur le revenu adéquat de l’AAC pour les bénéficiaires en
ce qui a trait aux plafonds, aux rajustements liés au coût de la vie selon la taille
de la région/collectivité et aux méthodes d’indexation des taux au fil du temps.

Recommandation du groupe de travail 

Les preuves réunies suffisent à recommander la clôture de toutes ces observations et
recommandations. Par conséquent, le groupe de travail recommande la clôture de
« l’Évaluation de l’allocation aux anciens combattants (AAC) (août 2008) ».
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6.4 Vérification et évaluation de la gouvernance org anisationnelle - Volume II,
Services aux anciens combattants (SAC) - région de l’Atlantique
(décembre 2006)

Sommaire (tiré du rapport original)

Le Comité de vérification et d'évaluation a approuvé un projet de gouvernance
organisationnelle dans son plan de vérification et d'évaluation de 2005-2006. La
Direction générale de la vérification et de l'évaluation se propose de mener au cours
des prochaines années, à intervalles réguliers, des examens de la gouvernance
organisationnelle des cadres de contrôle, des activités et des mécanismes de chaque
bureau régional et bureau de district associé, de l'Hôpital Sainte-Anne et des
organisations de l'Administration centrale. 

Le Cadre de responsabilisation de gestion (CRG) introduit par le Secrétariat du Conseil
du Trésor en 2003 est l'axe du principe de la gouvernance organisationnelle. Le CRG
comporte dix éléments qui, une fois réunis, fournissent aux gestionnaires de la fonction
publique une liste des attentes concernant la gestion dans un cadre de rendement
général en vue d'atteindre un rendement organisationnel supérieur. Il aide les
gestionnaires à évaluer les progrès réalisés au sein de leur organisation, à renforcer la
sensibilisation et à améliorer le service à la clientèle. Deux cadres supérieurs d'Anciens
Combattants Canada, soit le directeur général régional, Secteur des services aux
anciens combattants (SAC), région de l'Atlantique, et le chef avocat-conseil des
pensions, Bureau de services juridiques des pensions, ont accepté que leurs groupes
participent au projet pilote initial.

Le présent rapport intitulé Vérification et évaluation de la gouvernance
organisationnelle, Volume II – Services aux anciens combattants, région de l'Atlantique
présente les observations et les constatations de l'étude axée sur le CRG et portant sur
le SAC au bureau régional et dans les bureaux de district de l'Atlantique qui y sont
associés.

L'étude est répartie en trois grandes sections : vérification de la conformité, sommaire
de l'évaluation et faits saillants de l'auto-évaluation.

La vérification de la conformité comprend cinq recommandations auxquelles doit
donner suite la direction. Ces recommandations visent à améliorer l'efficience et
l'efficacité des opérations des SAC de la région de l'Atlantique.

La section du rapport portant sur l'évaluation comprend trois recommandations
formulées à la suite de l'examen du rendement des SAC de la région de l'Atlantique en
matière de gouvernance organisationnelle, en fonction des dix éléments du CRG.

Bien que les observations concernant chaque élément du CRG portent sur de
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l'information recueillie dans la région de l'Atlantique, les recommandations visent le
gestionnaire responsable, compte tenu de ses responsabilités fonctionnelles ou
opérationnelles.

Le rapport contient aussi les résultats du questionnaire auto-administré qu'ont rempli la
plupart des gestionnaires et employés de la région de même qu'une liste des pratiques
prometteuses.

Lors de cet examen régional, la mise en oeuvre du projet de modernisation des Forces
canadiennes était en cours.

Observations/Recommandations 

Dans la section du rapport ayant trait à l’évaluation, les trois
observations/recommandations suivantes ont été établies.

Il est recommandé que :

R6 Les directeurs généraux des Politiques en matière de programmes et de
services et des Opérations nationales, en collaboration avec les directeurs
généraux régionaux, examinent la cohérence de l'application des politiques et
des procédures dans l'ensemble du Ministère.

R7 Pour appuyer la planification stratégique dans les bureaux régionaux, le
sous-ministre adjoint, Secteur des services aux anciens combattants, établisse
un cadre de responsabilisation de gestion pour assurer la mise en place, par
région, de pratiques de gestion appropriées conformes aux objectifs nationaux
d'ACC, notamment le recensement, le suivi et la surveillance des mesures et
des résultats du rendement.

R8 Le sous-ministre adjoint, Secteur des services aux anciens combattants, amorce
un examen des descriptions de travail pour qu'elles correspondent aux tâches
exécutées.

Recommandation du groupe de travail

Les preuves réunies suffisent à recommander la clôture de toutes ces observations et
recommandations. Par conséquent, le groupe de travail recommande la clôture de la
section ayant trait à l’évaluation de la « Vérification et évaluation de la gouvernance
organisationnelle – Volume II, Services aux anciens combattants – région de
l’Atlantique (décembre 2006) ».

6.5 Évaluation de la Stratégie de développement dura ble 2004-2006
(octobre 2007)
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Sommaire (introduction tirée du rapport original)

On définit le développement durable comme « le développement répondant aux
besoins actuels sans compromettre la capacité des générations futures de répondre à
leurs propres besoins ».

C'est dans cet ordre d'idées que, en 1997, le gouvernement du Canada a mandaté les
ministères fédéraux afin qu'ils établissent leur propre stratégie de développement
durable (SDD) étalée sur une période de trois ans. Ces stratégies établissent les buts
et les objectifs spécifiques de chaque ministère tout en étant axées sur l'amélioration
de la qualité de vie en général. Elles sont présentées à la commissaire à
l'environnement et au développement durable et sont ensuite rendues publiques afin de
renforcer la responsabilisation et de tenir les Canadiens au courant des progrès
réalisés.

Le poste de commissaire à l'environnement et au développement durable relève du
Bureau du vérificateur général. La commissaire fournit aux membres du Parlement des
analyses et des recommandations objectives et impartiales sur les efforts déployés par
le gouvernement fédéral pour protéger l'environnement et favoriser le développement
durable. Elle fournit également aux ministères une orientation relativement à
l'élaboration des SDD et à la surveillance de ces stratégies.

Recommandation du groupe de travail

Même si ce rapport est considéré comme un « examen » par la Direction générale de
la vérification et de l’évaluation, il est compris dans ce rapport de suivi à des fins
administratives. L’examen ne renferme aucune observation ou recommandation devant
faire l’objet d’un suivi. Le groupe de travail recommande donc la clôture de
« l’Évaluation de la Stratégie de développement durable 2004-2006 (octobre 2007) ».

7.0 DISTRIBUTION
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Sous-ministre

Chef de cabinet du ministre

Président, Tribunal des anciens combattants (révision et appel)

Sous-ministre adjoint principal, Politiques, programmes, et partenariats

Sous-ministre adjoint, Prestation des services et commémoration

Sous-ministre adjoint, Services ministériels

Directrice générale, Region de l’Ouest

Analyste des programmes, Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada (SCT)

ANNEXE A 
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Sommaire des rapports d’évaluation aux fins de suiv i, 31 octobre 2009

Vérification/Évaluation du Programme de soins résidentiels (région de l’Ontario)
(juillet 2006);

Étude préparatoire à l’évaluation de la gestion des fonds de renseignements des clients
et des dossiers-matières d’Anciens Combattants (décembre 2006);

Évaluation du Programme pour l’autonomie des anciens combattants (PAAC)
(décembre 2006);

Évaluation de la gouvernance organisationnelle, Volume IV - Tribunal des anciens
combattants (révision et appel) (novembre 2007);

Évaluation du Programme des contributions aux partenaires (Le Canada se souvient)
(avril 2008);

Évaluation du réseau des cliniques pour traumatismes liés au stress opérationnel
(octobre 2008);

Cadre d’évaluation du projet pilote relatif à la gestion de cas de réadaptation à Halifax
(décembre 2008);

Évaluation du Programme de funérailles et d’inhumation (Le Canada se souvient)
(janvier 2009);

Évaluation du Programme des contributions aux partenaires (avril 2008).


